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RECLANTI0NS ET PRESTATIONS D'ASSURANCE-CHÔMAGE 

AVRIL, 1960 
	 S 

Réclamants a la fin du mois: 
nombre et composition 

Le nombre de réclamants de prestations 
d'assurance-chômage s'établissait a 714,900, 
le 29 avril, en diminution de 13 p. 100 sur le 
total enregistre de 823,000 le 31 mars, mais 
en augmentation de 17 p.  100 sur un an plus 
tot. Les réclamants de prestations saisonniè-
res, 228,600 le 29 avril, représentaient 32 p. 
100 du total au regard de 37 p. 100 un an plus 
tOt et de 30 p.  100 le 31 mars. Le nombre de 
réclamants de prestations saisonnières de Ia 
pOche s'élevait a 13,100, le 29 avril, en di-
minution marquee sur lea 23,900 du 31 mars, 
mais en legère augmentation sur lea 11,400 du 
30 avril d'un an auparavant. 

Bien que les variations du nombre et de 
Ia composition du groupe de réclamants soient 
surtout influencées par les changements du 
climat économique, lea dispositions relatives 

Ia durée ainsi qu'a l'élément des presta-
tions saisonnières sont aussi importants. Au 
cours des mois oil les prestations saisonniares 
sont en vigueur, l'épuisement des prestations 
reguliares n'amène pas nécessairement une 
baisse du nombre de réclamants parce que cet 
épuisement fournit automatiquement un droit 
aux prestations saisonnières de Is classe B. 

L'épuisement des prestations saisormières ne 
peut pas se presenter avant Ia fin de février 
parce que Is durée minimum de ce genre de 
prestations eat de 12 semainea. Au cours de 
la saison, quand il y a une proportion, de ré-
clainants, supérieure a la normale qui s'éta-
but en vertu des dispositions relatives aux 
prestations saisonniares, de bonne heure en 
décembre, ii eat probable qu'il en résultera 
une baisse relativement plus prononcée, de 
mois en mois, apras février, que si Ia propor-
tion de prestations saisonnières était moth-
dre. Ce résultat tient i ce que l'épuisement 
des prestations saisonnières laisse générale-
ment un réclainant sans droit aux prestations. 
Le cas des réclamants de prestations saison-
nières de pêche, qui atteint son maximum en 
février en eat un exemple; une légère baisse 
en mars est suivie d'une forte diminution (en-
viron 50 p.  100) en avril; c'est le résultat 
combine de la reprise de La pêche et de l'é-
puisement des prestations. 

La durée moyenne des reclamations s'est 
accrue legarement a Ia fin d'avril parce que 
la proportion des reclamations de 13 semaines 
ou plus s'est accrue fortement, de 44 p.  100 
le 31 mars a 49 p.  100 le 29 avril; l'augmen-
tation a éte plus forte pour lea réclamants 
par Is poste que pour lea réclamanta locaux. 

Nombre de réclamants A la fin du mois 

Avril 1960 

Par la 
Total Locaux poste 

Pourcentage d'hommes 78 72 86 
Pourcentage: 	presta- 
tions saisonnières 32 27 39 
Pourcentage: 	réparti- 
tion selon la durée: 
4 semaines ou moms 24 27 19 
5 a 12 semaines 27 26 29 
13 semaines ou plus 49 47 52 

Moyenne estimative de 
semaines de réclama- 
tions continues 13 13 13 

La majorite des réclamants par Is poste 
(52 p.  100) avaient des reclamations de 13 se-
maines ou plus, démontrant des prestations 
saisonniares plus élevées qui sont en plus as-
sociées au transfert des prestations réguliè-
res aux prestations saisonniares. Lea pério-
des contigus de prestations, soit régulières 
ou saisonnières, n'amènent pas de discontinui-
té dans lea semaines de prestations s'il n ' y a 
pas de discontinuité dana Ia reclamation. 

Mars 1960 
	

Avril 1959 

Par Ia 	Par la 
Total Locaux 	Total Locaux poste 	poste 

80 	74 	87 	76 	70 	84 

30 	25 	37 	37 	33 	42 

25 	27 	22 
31 	30 	33 	Non 
44 	43 	45 	disponibles 

12 	12 	12 

Reclamations initiales et reclamations 
renouvelées: inscriptions et decisions 

Lea 214,600 reclamations reçues en avril 
étaient de 24 p.  100 inférieures aux 283,500 
reclamations initiales et renouvelées enregis-
trees en mars. En avril dernier, le total 
était 206,900. La baisse de mars-avril, cette 
année, eat beaucoup plus considerable que 
celle de l'an dernier ot elle fut de 10 p. 

C 
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100. Pour cc qui est des reclamations initia-
les, La baisse d'un mois a l'autre a eté de 26 
p. 100, cette année (12 p. 100 l'an dernier) 
tandis que la baisse des prestations renouve-
lees a ete de 20 p.  100 au regard de 5 p. 100 
l'an dernier. 

L'examen des documents reLatifs aux pres-
tations initiales reçues et adjugees, en 
avril, fait voir qu'une proportion relative-
inent élevée (estimée 1 45 p.  100) venait de 
personnes qui avaient épuisé une période de 
prestations et qui désiraient un examen de 
leur cas en we de prestations regulilres ou 
saisonnilres: ces cas ne signifient pas une 
nouvelle cessation d'emploi au cours du mois. 
La grande majorité de ces cas (80 p.  100) 
taient admissibles aux prestations saisonniè-
rca; c'est beaucoup plus qu'en mars alors 
qu'il fut estimé qu'environ le tiers des ré-
clamations initiales étaient des demandes de 
réadmissibilité et que sur ce nombre un peu 
moms de 70 p.  100 étaient admissibles aux 
prestat Ions saisonnières. 

Le taux de carence des rCclamat ions mi-
tiales adjugées, en avril, n'a pratiquernent 
pas change sur un an plus tot (10 p. 100) mais 
ii était un peu plus élevé que le 7.3 p. 100 
en mars 1960. 

Bénéficiaires et prestations versées 

La moyenne hebdomadaire de bénéficiaires 
a ete estimée 1 732,900, en avril, 1 733,000 
en mars et 1 640,200 en avril 1959. La somine 
des prestations versées en avril ($61,800,000) 
a été sensiblement inférieure I celle de mars 
($74,800,000). En avril 1959, lea prestations 
versées s'élevaient 1 60 millions de dollars. 

Reclamations et prestations versées 
par province 

La baisse d'un mois I l'autre du nombre 
de rdclamants I Is fin du mois a été commune I 
toutes les provinces bien qu'il y ait une va-
riation considerable dans le taux d'une pro-
vince I l'autre et entre lea sexes. 

Variation procentuol. le du nombrt d red amant s i I a fin du '101a 

29 	;lvr.' ISUP 

Pu 31 tnars 1960 Du 30 avril 1959 
Du 31 mars au
30 avril 1959 

Total Homes Feusnes Total Homes Femines Total 	Homes 	Femes 

Canada - 	13 - 15 - 	5 + 17 + 20 + 	9 - 20 	- 24 	- 7 

1.-N. - 18 - 	19 - 	5 + 15 + 16 - 	2 - 	21 	- 	21 	- 6 
- 31 - 33 - 	19 + 14 + 17 + 	3 - 37 	- 38 	- 28 

N,-E. - 	8 - 	8 - 	8 +17 +21 - 	4 -24 	-27 	- 5 
N.-B. - 	9 - 10 - 	6 + 	6 + 	8 - - 	16 	- 	17 	- 10 
Qué. - 	11 - 13 - 	3 + 14 + 16 + 10 - 	18 	- 20 	- 4 
Ont. - 15 - 18 - 	5 + 19 + 23 + 10 - 23 	- 28 	- 7 
Man. - 15 - 17 - 	7 + 33 + 38 + 20 - 23 	- 28 	- 5 
Sask. - 23 - 25 - 15 + 27 + 32 + 11 - 31 	- 34 	- 14 
Aib. - 	13 - 14 - 10 + 28 + 29 + 24 - 	20 	- 21 	- 16 
C.-B. - 	12 - 	15 - 	3 + 14 + 19 + 	2 - 	18 	- 	20 	- 10 

Le volume de reclamations initiales et 
renouvelées en avril a éte de 25 1 30 p.  100 
moindre qu'en mars au Québec, en Ontario et 
dans les Prairies. Les reclamations ont dimi-
nué de 22 p. 100 en Ile-du-Prince-Edouard, 
tandis qu'au Nouveau-Brunswick et en Colombie-
Britannique lea reclamations étaient 18 p.  100 
inférieures I mars. En Nouvel1e-cosse, les 
reclamations ont augmenté de 19 p.  100 sur 
celles de mars par suite surtout des congedie-
ments temporaires dans lea mines de charbon I 
cause de Ia diminution de Ia demande. II en 
eat résulté une forte proportion de réclamants 
masculins, en Nouvelle-cosse (23 p.  100) dont 
la durée de8 reclamations, le 29 avril, était 
de deux semaines ou moms (sur une base na- 

tionale cette proportion eLi-ut de 15 p. 100 et 
pour les autres provinces Atlantiques, elle 
variait de 5 p.  100 en le-du-Prince-Edouard I 
13 p.  100 au Nouveau-Brunswick). Au regard 
d'avril dernier, l'enregistrement courant de 
reclamations était plus élevé (moms de 10 p. 
100) en Ontario et dans les provinces des 
Prairies. La Nouvelle-Ecosse a enregistre une 
augmentation de 34 p. 100 alors qu'une diminu-
tion a eu lieu dana leB autres provinces 
Atlantiques (allant de 2 p.  100 en tle-du-
Prince-douard 1 14 p.  100 1 Terre-Neuve). Le 
niveau des reclamations au Québec et en Colom-
bie-Britannique n'a pas change au regard 
d'avril dernier. 
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Variations procentuelles des reclamations enregistrées 

Mars a avril 	Avril 1959 
1960 	avril 1960 

Mars a avril 	I 
1959 

Total Initi- Renou- 
Tot al 

Initi- Renou- 
T otal Initi- Renou- 

ales velées ales velées ales velées 

Canada - 24 - 26 - 20 + 	4 + 4 + 	3 - 10 - 	12 - 	5 

T.-N. - 12 - 	13 - 	6 - 14 - 	4 - 45 + 27 + 14 + 94 
L-p.-. -22 -27 +6 -2 -4 +12 -1 -5 +30 

+ 19 + 	1 + 80 + 34 + 32 + 38 - 26 - 	4 - 48 
N.-B. -18 -21 - 	6 - 	5 - 	6 - 	3 - - 	5 +22 
Qué. - 29 - 32 - 21 - - 	2 + 4 - 	11 - 	12 - 	8 
Ont. - 	28 - 27 - 31 + 	8 + 	9 + 	6 - 16 - 	21 - 	5 
Man. - 26 - 29 - 13 + 	4 + 	8 - 	7 - 	8 - 	17 + 21 
Sask. - 	25 - 	25 - 	22 + 	5 + 	7 - 	2 - 	7 - 	8 - 
Alb. - 25 - 26 - 24 + 	3 + 	3 + 	2 - 	5 + 	2 - 	19 
C.-B. - 18 - 18 - 	17 - + 	3 - 	4 + 	6 - 	3 + 27 

L'augmentation appreciable de réclama- nière A Terre-Neuve est due aux 	congédiements 
tions 	qui a eu lieu, a ce temps l'année 	der- I  dans les mines de fer. 

Chiffres non disponibles. 
- 	Nil. 

Tableau sommaire 

Variation Données cunulatives 
procentuel le 

Detail Avril Mars Avril ____________ 
Année civile 

12 mois terminés 
1960 1960 1959 en avril 

Mars Avril 

1960 1959 1960 1959 1960 1959 

(en milliers) (en milliers) (en milliers) 
Population assurée 
a Ia fin du mois .. 4,306 4,134 .. .. .. 4,220* .. 4,119* 

Reclamations initi- 
ales et renouvelées 
enregistrées 215 284 207 -24 + 4 1,045 976 2,498 2,674 

Réclamants ayant un 
"dossier actif" 
la fin du mois 715 823 611 -13 +17 784* 740* 469* 524* 
P.S. 	incluses 
dans le total 229 249 228 - 8 - 
Réclamants pêcheurs 
compris dans P.S. 13 24 11 -45 +15 

Bénéf iciaires 
(moyenne hebdo- 
madaire) 733 733 640 - +15 691* 683* 388* 445* 

Semaines compensées 2,785 3,372 2,817 -17 - 	1 11,482 11,306 19,345 22,242 

Prestations versées $ 61,768 74,845 59,965 -17 + 3 253,543 242,561 417,079 472,333 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 	$ 	22.18 	22.20 	21.29 	- 	+ 4 	22.08 	21.45 	21.56 	21.24 

* Moyenne mensuelle. 
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Tableau 1. - Estimation de la population assurée on vertu de Ia Ioi sur l'assurance-

ch&iage. (Revisée) (1) 

Fin du mois de: 
	

Total 
	

Emp bye s 
	

Réc bainants 

1960 - Mars 4,306,300 3,483,300 823,000 
Février 4,308,000 3,493,800 814,200 
Janvier 4,296,000 3,513,500 782,500 

1959 - Décembre 4,295,000 3,609,300 685,700 

Novembre 4,131,000 3,713,500 417,500 

Octobre 4,032,000 3,781,400 250,600 

Septembre 4,019,000 3,817,400 201,600 

Aot 3,990,000 3,780,000 210,000 

Juillet 3,975,000 3,749,100 225,900 

Juin 3,974,000 3,753,500 220,500 

Mai 4,072,900 3,630,000 442,900(2) 

Avril 4,134,000 3,523,200 610,800 

Tableau 2. - Reclamations initiales et renouvelCes dCposées aux bureaux beaux de 

chaque province. 	(3) 

1960 - 	 A v r ii 	- 	1959 

Prov. 

Total Initiales Renouvelées Total Initiales Remouvelées 

Canada 214,623 149,886 64,737 206,947 144,232 62,715 

T-N. 5,823 4,905 918 6,802 5,123 1,679 
1S-P.-E. 1,034 853 181 1,050 889 161 
N,-E. 13,820 8,927 4,893 10,317 6,760 3,557 
N.-B. 10,585 7,868 2,717 11,145 8,334 2,811 
Qu6. 66,981 48,164 18,817 67,282 49,247 18,035 
Ont. 67,822 45,599 22,223 62,722 41,706 21,016 
Man. 8,260 6,053 2,207 7,961 5,593 2,368 
Sask. 5,694 4,579 1,115 5,414 4,281 1,133 
Aib. 12,560 9,116 3,444 12,234 8,858 3,376 
C.-B. 22,044 13,822 8,222 22,020 13,441 8,579 

10(l) Revisée dtaprès  les renouvellements de livrets du ier  juin 1959. 
(2) Nombre de personnes inscrites aux bureaux beaux coe réclamants durant les 

deux premires semaines des renouvellements de livrets. Pour les autres inois, 

les réclamants sont ceux indiqués au tableau 3. 

(3) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 36,665. 
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Tableau 3. - Réclamants ayant un registre actif de chômage Ic dernier jour ouvrable du mois, 
selon la durée de l'inscription et pourcentage de reclamations reçues par la poste 
selon le sexe et la province. 

I 

Durée d'inscription au registre (semaines) 	 I 30 
Pourcentage avri]. 

Prov. 	Total, 	 I 	I 	I 	 de réclama- 1959 

2 	 Au- 	Lions par I total, 
I 

I recla- I et sexe 	
I  mants 	moms 	3-4 	5-8 	9-12 	13-16 	17-20 I dessus 	Ia poste I récla- 
I 	 I de 20 	 I mants 

CANADA 
HOMMES 
FEMMES 

714,894 
555,885 
159,009 

110,752 
86,242 
24,510 

59,376 
46,973 
12,403 

29 

103,381 
83,344 
20,037 

avril 1960 

89,703 101,347 

	

70,885 	79,411 

	

18,818 	21,936 

92,738 
77,549 
15,189 

157,597 
111,481 
46,116 

40.7 
45.3 
24.8 

610,770 
465,108 
145,662 

T.-N. 28,991 2,181 1,568 2,743 3,507 5,382 7,371 6,239 80.6 25,295 
Hommes 27,345 2,021 1,468 2,595 3,327 5,085 7,181 5,668 82.4 23,620 
Fennnes 1,646 160 100 148 180 297 190 571 51.3 1,675 

I.-P.-E. 4,975 247 166 309 440 851 1,322 1,640 75.2 4,347 
Hommes 4,222 201 144 260 375 719 1,202 1,321 78.5 3,614 
Femmes 753 46 22 49 65 132 120 319 57.0 733 

N.-E. 39,743 8,574 2,092 4,348 3,938 6,485 5,976 8,330 51.8 33,849 
Hommes 34,556 8,009 1,829 3,796 3,287 5,658 5,440 6,537 53.6 28,459 
Femmes 5,187 565 263 552 651 827 536 1,793 39.9 5,390 

N.-B. 37,428 4,686 2,680 5,307 5,044 5,857 5,686 8,168 68.7 35,163 
Hommes 32,003 4,122 2,444 4,789 4,503 4,944 5,038 6,163 71.7 29,714 
Femmes 5,425 564 236 518 541 913 648 2,005 50.9 5,449 

Qu6. 244,031 32,079 20,018 38,611 33,824 33,956 33,054 52,489 44.3 213,157 
Homrnes 196,218 24,061 16,064 32,702 28,757 28,271 28,338 38,025 49.0 169,805 
Femmes 47,813 8,018 3,954 5,909 5,067 5,685 4,716 14,464 24.9 43,352 

Ont. 208,962 35,740 18,164 30,277 24,042 28,039 23,167 49,533 25.5 175,799 
Hommes 147,155 25,631 13,056 22,140 16,874 19,810 17,669 31,975 27.4 119,617 
Feimnes 61,807 10,109 5,108 8,137 7,168 8,229 5,498 17,558 20.9 56,182 

Man. 29,612 4,504 2,149 4,354 4,393 4,961 3,701 5,550 35.2 22,263 
Hommes 22,064 3,372 1,532 3,244 3,148 3,663 2,960 4,145 41.9 15,962 
Femmes 7,548 1,132 617 1,110 1,245 1,298 741 1,405 15.5 6,301 

Sask. 20,167 2,986 1,379 2,623 2,712 3,511 3,047 3,909 57.7 15,854 
Hotnmes 16,042 2,412 1,121 2,112 2,130 2,756 2,560 2,951 63.1 12,137 
Femmes 4,125 574 258 511 582 755 487 958 36.7 3,717 

Aib. 37,816 8,416 4,211 5,933 5,323 5,081 3,396 5,456 39.2 29,445 
Hornines 30,238 7,205 3,698 4,872 4,023 3,805 2,790 3,845 42.6 23,352 
Femmes 7,578 1,211 513 1,061 1,300 1,276 606 1,611 25.4 6,093 

C.-B. 63,169 11,339 6,949 8,876 6,480 7,224 6,018 16,283 30.6 55,598 
Hommes 46,042 9,208 5,617 6,834 4,461 4,700 4,371 10,851 33.6 38,828 
Femmes 17,127 2,131 1,332 2,042 2,019 2,524 1,647 5,432 22.6 16,770 
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0 Tihleau 4. - Reclamations initiales et renouvelées réglées et non régles 	a fin 
du mois par province.* 

Réglées 	 Nonréglées 

Donnant droit 	Ne donnant pas droit 
Prov.  

Total 	
la prestation 	A la prestation 	Initi- 	Renou- 

ales 	velées 

Initi- I Renou- 	Initi- 	Renou- 
ales 	velées 	ales 	I 	velées 

Avri 1 - 1960 

Canada 	1 232,894 	139,747 	64,810 	24,838 	3,499 	I 42,280 	11,989 

T.-N. 6,527 4,840 1,006 638 43 1,857 265 
I.-P.-E. 1,227 950 192 73 12 142 19 
N.-E. 12,830 6,859 4,862 934 175 3,699 367 
N.-B. 10,631 6,772 2,690 1,083 86 2,403 461 
Qu6. 75,922 48,416 19,057 7,507 942 13,411 3,642 
Ont. 72,297 41,019 21,870 8,112 1,296 12,133 3,927 
Man. 8,615 5,497 2,048 953 117 1,238 470 
Sask. 5,993 4,147 1,056 719 71 1,245 300 
Mb. 14,306 8 3% 675 3,591 1,857 183 2,478 1,077 
C.-B. 24,546 12,572 8,438 2,962 574 3,674 1 1 461 

A v r ii - 1959 

Canada - 	229,999 	137,332 	62,401 	26,389 	3,877 	I 27,991 	9,420 

T.-N. - 6,919 4,304 1,457 1,061 97 1,444 384 
I.-P.-E. 1,293 1,005 171 104 13 118 11 

11,433 6,756 3,558 971 148 1,298 392 
N.-B. 12,576 8,283 2,869 1,309 115 1,384 373 
Qué. 76,504 49,135 18,165 8,206 998 9,763 2,631 
Ont. 68,771 38,100 20,654 8,517 1,500 7,732 3,345 
Man. 9,079 5,486 2,368 1,049 176 723 250 
Sask. 6,244 4,315 1,167 681 81 707 134 
Alb. 13,552 8,172 3,618 1,575 187 2,050 678 
C.-B. 23,628 11,776 8,374 2,916 562 2,772 1,222 

* En outre, on a réglé 37,587 reclamations revisées, dont 3,452 demandes spéciales 
qui furent rejetées, et 1,433 appels de la part des réclamants. Ii y avait 6,622 
reclamations revisées non réglees A la fin du mois. 



Tableau 5. - Nombre des réclamants inadniissibles A la prestation dans chaque province en avril 1960 et 1959 et 	OD 

principales raisons d' inadinissibilité 

Principales raisons 
d'inadmissibilité Année Canada T.-N. I.-P.-E. N.-E. N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. Aib. C.-B. 

Période de prestation 1960* 15,145 421 50 562 829 4,766 4,592 591 394 1,167 1,773 
non établie 1959 16,446 749 71 613 1,038 5,481 5,043 545 341 863 1,702 

Réclamants excius 1960 25,913 596 89 993 725 8,723 8,976 906 656 1,525 2,724 
1959 27,208 719 114 1,039 825 8,414 9,931 1,206 667 1,469 2,824 

Non en chômage 1960 900 37 7 15 16 377 214 23 76 61 74 
1959 843 34 5 37 33 358 189 37 50 41 59 

Incapable de travailler 1960 7,868 131 15 264 205 2,416 3,205 270 197 460 705 
et non disponible 1959 8,613 97 29 255 251 2,671 3,533 355 199 480 743 

Perte de travail due A 1960 247 - - 74 2 35 120 12 - - 4 
un différend ouvrier 1959 176 82 - 2 - 6 77 - - 1 8 

Refuse une offre de tra- 1960 1,909 17 5 119 76 557 722 117 71 121 104 vail et laisse passer une 
1959 2,541 7 4 114 96 667 970 206 76 119 282 occasion de travailler 

Congedié pour inconduite 1960 1,220 22 2 36 27 436 487 36 10 52 112 
1959 1,222 21 6 52 20 422 477 27 18 51 128 

Emploi quitté volontaire- 1960 6,697 159 25 192 170 1,901 2,297 296 179 551 927 
ment sans raison valable 1959 7,232 117 23 240 181 2,134 2,501 367 197 498 974 

Autres raisons 1960 7,072 230 35 293 229 3,001 1,931 152 123 280 798 
1959 6,581 361 47 339 244 2,156 2,184 214 127 279 630 

* Précédemment non établie A la reclamation initiale mais établie subséquemment par reclamation revisée 
en avril 	1960 	5,498 	302 	32 	194 	360 1,907 1,622 	81 	116 	347 	537 

S 



Province 

Canada - 

T.-N. 

N.-E. 
N.-B. 
Qué. 
On t. 
Man. 
Sask. 
Aib. • 

Semaines 

2,785,064 

142,122 
27,830 

155,222 
164,418 
950,601 
796,577 
110,202 
82,319 
125,440 
230,333 

Tableau 6. - Noinbre estimatif de bénéficiaires par province. 

M o y e n n e p a r s e m a i n e 

Province 
1960 - Avri 1 - 1959 

(en milliers) 

Canada 	 732.9 
	

640.2 

9 

Terre-Neuve 
	 37.4 
	

28.3 
Ile-du -Prince-douard 
	

7.3 
	

6.1 
Nouve 1 le-Ecos se 
	

40.8 
	

38.1 
Nouveau-Brunswick 
	

43.3 
	

37.9 
Québec 
	 250.2 
	

212.8 
Ontario 	 209.6 

	
185.7 

Manitoba 
	 29.0 
	

26.9 
Saskatchewan 
	 21.7 
	

19.3 
Alberta 
	

33.0 
	

30.2 
Co lombie-Br itannique 
	

60.6 
	

54.9 

Tableau 7. - Versetnents des prestations par province. 

1960 	- 	Avri 1 	- 	1959 

Mon tan t 
(en dollars) 

Semaines 

61,767,881 2,817,049 

3,137,737 124,500 
568,631 26,795 

3,148,682 167,501 
3,479,173 166,966 
21,467,455 936,264 
17,656,624 817,136 
2,404,644 118,358 
1,828,677 84,843 
2,849,164 133,126 
5,227,094 241,560 

Montant 
(en dollars) 

59,964,585 

2,664,446 
528,857 	( 7 

3,379,100 
3,450,247 
20,496,444 
17,580,110 
2,221,374 
1,737,066 
2,623,484 
5,283,457 
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Tableau 8. - Nonthre de semaines de prestations, par province. 

Semaines partielles 

Province Semaines entires 
T o t a 1 Par suite de 

gains excessifs 

Avril 	- 	1960 

Canada 2,633,684 151,380 102,773 

1.-N. 135,867 6,255 4,577 
I.-P.-E. 26,690 1,140 771 
N. - E. 142,198 13,024 10,226 
N.-B. 155,470 8,948 5,651 
Qu6. 908,154 42,447 25,655 
Ont. 752,485 44,092 30,718 
Man. 104,444 5,758 4,236 
Sask. 78,028 4,291 3,014 
Aib. 117,330 8,110 5,404 
C.-B. 213,018 17,315 12 $ 21 

A v r ii 	- 	1959 

Canada 2,648,787 168,262 108,941 

T.-N. 119,435 5,065 3,271 
25,517 1,278 874 

N.-E. 154,263 13,238 10,097 
N.-B. 156 9 665 10,301 6,613 
Qu6. 892,147 44,117 28,551 
Ont. 769,208 47,928 32,049 
Man. 108,512 9,846 5,195 
Sask. 78,482 6,361 3,593 
Aib. 118,953 14,173 7,344 
C-B. 225,605 15,955 11,354 I 
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Prestations saisonnières 

Lea dispositions qui regissent lea pres-
tations saisonnières sont lea mêmea que l'an 
dernier. flu 22 novembre 1959 au 21 mai 1960, 
lea reclamations qui ne répondant pas aux exi-
gences Btatutaires régulières sont etudiees en 
vue des prestations saisonriières. Lea presta-
tions sont payées en vertu de ces dispositions 
pour le chômage gui eat survenu au cours de Ia 
semaine du 6 décembre*. Un reclamant ne peut 
Ctablir qu'une seule période de prestations 
saisonnires au cours de 1'intervalle mention-
né plus haut. En consequence, lea réclamants 
qui épuiaent leur droit aux prestations sai-
sonnières et qui désirent recouvrer ce droit 
doivent satisfaire aux dispositions gui regis-
sent lea prestations régulières. 

L'étude des reclamations en vue des pres-
tations saisonnires se fait d'abord en regard 
des règlements de Ia classe A. Pour avoir 
droit a cette classe de reclamations, un mini-
mum de iS semaines de contributions eat exigé 
depuis le 31 mars precedent. ii s'ensuit que 
le droit en vertu de la classe A ne peut être 
étabii que du 29 novembre au 31 mars. La me-
thode de calcul est semblable a celle utiiisée 
d'après lea dispositions qui regissent lea 
prestations reguliares, c'est-a-dire que le 
droit total eat le produit du nombre de semai-
nes établies par le "taux hebdomadaire". Tou-
tefois, pour ce qui eat des prestations sai-
aonnières, la formule du nombre de semaines 
établies assure cinq semaines de prestations 
pour chaque contribution de six semathes  

depuis le 31 mars, alors que pour lea presta-
tions régulières, c'est une semaine de presta-
tions pour deux semaines de contributions pen-
dant lea 104 semaines qui précèdent Is recla-
mation. Le nombre de semaines établies ne 
doit pas être supérieur au nombre possible de 
semaines gui restent dana la periode de prea-
tations saisonnières. 

Lea cas gui me peuvent établir leur droit 
en vertu de Ia ciasse A sont examines immédia-
tement pour determiner si une période de pres-
tations régulières a pris fin dana l'intervalle 
depuis Ia date qui termine Ia période prece-
dente de prestations saisonnires. Le cas 
echeant, une periode de prestations saisonnia-
res de Is ciasse B eat autornatiquement eta-
blie. Dana ce cas, le nombre de semaines eta-
blies sera celui de Is période de prestations 
reguliares ou le nombre possible de semaines 
,jusqu'a Ia date qui termine Ia periode de 
prestations régulières, suivant celle des deux 
qui eat la plus courte. Le taux hebdomadaire 
sera celui de Ia période précédente de presta-
tions reguliares; ii eat soumis a des rajuste-
ments relatifs au changement de leur situation 
quant a leur dépendance. 

Les réclamants de prestations saisonnia-
res doivent satisfaire A toutea lea disposi-
tions de Ia loi et des règiementa, en tenant 
compte de ce gui est dit plus haut. 

Reclamations des pêcheurs 

S 

L'identification du pêcheur eat faite par 
le bureau regional des contributions au moment 
dii calcul de Ia reclamation initiale. Le ré-
clamant qui compte cinq semaines ou plus de 
contributions a titre de pêcheur au cours des 
52 semaines anterieures i as reclamation mi-
tiale eat considéré cone pêcheur. Cependant, 
dana lea cas oi ii faut une semaine ou plus de 
contributions a titre de pêcheur pour perinet-
tre au réclamant d'être admissible a des pres-
tations régulières ou saisonnires, lea docu-
inents relatifs au réclamant sont marques de la 
lettre "P". Ii suit de la que lea réclamants 
de prestat ions saisonnières a titre de pê- 

cheurs (figurant au tableau 3a et indiques sé-
parément au tableau b) se rangent dana l'une 
ou l'autre des deux categories suivantes: 

10 réclainants dont lea contributions requi-
sea, pour être adniissibles it Ia classe A, 
comprenaient une ou pluaieurs contribu-
tions a titre de pêcheurs, ou 

20  réciamants dont la derniare période de 
prestations reguliares (en vertu de Ia-
quelle ils sont maintenant admissibles a 
la classe B des prestations saisonnières) 
eat aussi marquee de la lettre "P". 

* SeulB lea réclamants pour lesquels Ia période d'attente a eté differee peuvent recevoir des 
prestations saisonniares pour Ia semaine commençant le 29 novembre. 
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Tableau 3a. - Réclamants de prestations saisonnières ayant un registre actif de 
chmage le dernier jour ouvrable du mois, selon le sexe et la 
province. 

1960 - A v r i 1 - 1959 

Prov. 
Total Hommes Feuimes Total Hommes Femmes 

Canada - 228,551 182,300 46,251 228,398 178,729 49 2 669 

T.-N. 14,370 13 0 885 485 12,250 11,704 546 
2,878 2,512 366 2,646 2,243 403 

N.E. 13,912 12,073 1,839 14 1 638 12,310 2,328 
N.-B. 16,405 14,118 2,287 17,662 15,079 2,583 
Qué. 80,743 66,831 13,912 82,658 67,693 14,965 
Ont. 57,364 39,909 17,455 55,598 37,666 17,932 
Man. 9,232 7,448 1,784 8,387 6 1 496 1,891 
Sask. 6,980 5,748 1,232 6,128 4,895 1,233 
Aib. 8,944 7,147 1,797 8,615 6,809 1,806 
C.-B. 17,723 12,629 5,094 19,816 13,834 5,982 

I 

Th1eiu 3h. - Rc1mnts pgcheus de prestations sisonnires inclus au tihleau 3a. 

1960 - 	Avrj 1 	- 	1959 
Prov. 

Total Hommes Fetinnes Total Hommes Fenimes 

Canada - 13,066 13,041 25 11,351 11,326 25 

T.-N. 4,869 4,868 1 3,675 3 1 675 - 

I.-P.-E. 628 619 9 608 598 10 
N.A. 3,056 3,054 2 2,452 2,450 2 
N.-B. 1,575 1,572 3 1,677 1,670 7 
Qué. 879 879 - 668 668 - 

Ont. 175 174 1 171 169 2 
Man. 542 542 - 488 488 - 

Sask. 1 1 - 1 1 - 

Aib. 17 17 - 8 8 - 

C.-B. 1,324 1,315 9 1,603 1,599 4 	41 
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Vocabulaire 

Population assurée: Au sens du present rapport, 
la population assurée est l'ensemble des personnes 
gui, a un moment donné. ant des rapports avec la 
Commission d'assurance-chômage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revlsées une fols par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellernent des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personnes gui, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la 101. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chômage au "dossier actif" a Ia fin 
du mois. Le rnois gui sert de base, soil mai ou juin, 
falt exception. Le nombre de réclamants représente 
alors le nombre de personnes gui se présentent aux 
bureaux locaux it titre de réclarnants au cours des 
deux premieres semaines de renouveliement du livret. 

Reclamation init.iale: tine demande de presta-
lions que depose un assure pour guI 11 n'existe 
aucune pérlode de prestatlon. Cette catégorle corn-
prend les reclamations tant régullères que salson-
nlères, vu l'lmpossibillté d'établlr, lots de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestatlon 
auquel le réclamant aura drolt dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initlale. ii Importe de 
faire l'examen des contributions versées par 
le réclamant au cours des deux annêes gui prêcè-
dent la reclamation. On peut ainsi établlr si le 
réclaniant a occupé quelque emplol assurable et 
determiner par là le genre de prestatlons auquel ii 
a drojt, s'Il y a lieu. S'l1 a ce drolt, le méme relevé 
sert a calculer son tauxhebdomadaire de prestations 
et le montant maximum des prestatlons qu'Il pourra 
toucher au cours de la pérlode de prestatlons. tine 
seule reclamation initiale est déposée dans une 
période de prestatlons donnée. 

Pérlode de prestations: La période a compter 
de la semaine durant laquelle la reclamation Initiale 
est déposée, pourvu que soient remplies les condi-
lions donnant drolt aux prestatlons. La durée maxi-
mum de lapériode deprestations est de52 semalnes, 
s'il s'agit de rCclamants gui y ont droit selon les 
dispositions de la 101. Les périodes de prestatlons 
salsonnlères ne peuvent être établies que du l 
ddcembre a la mi-mal et durent au plus 24 se-
maines. Dans l'un et l'autre cas, toutefois, la 
pérlode de prestations expire quand les droits aux 
prestations sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de 
pestatlons que depose un assure pendant une 
période de prestatlons en cours. Tout comme lea 
reclamations Initlales, cette catégorle comprend 
les reclamations renouvelées de toutes les classes 
de réclamants, i.e. réguliers, salsonniers et 
p cheurs. 

Reclamations Initlales et renouvelées de-
posées: Le nombre de nouveaux cas de chémage 
enregistrés parmi les assures durant une période. 

Cependant, une reclamation initiale constituant 
une demande de rétablissement d'une pdriode de 
prestation sans rdelle interruption de la période 
visée par la reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas de chômage. Ces reclamations, pour 
autant qu'il s'en depose au cours d'un mois, ex-
agèrent le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revlsées: Les reclamations qui 
ne sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famille, de prolongation des 
pérlodes ouvrant droit aux prestatlons. etc. La ré-
clamatlon revise est done un expedient administra-
tif gui permet de remettre a l'êtude une reclamation 
Initlale ou renouvelée. 

Registre de chómage: Un document établl lors 
du dépôt d'une reclamation Initiale et servant de 
reglstre combine tant des rapports hebdomadaires 
du réclamant que des autres mesuresprises touchant 
la reclamation. La partle supérieure du registre est 
réservée aux renseignements d'ordre personnel 
touchant le réclaniant, i.e. le nom, le numéro d'as-
surance, le sexe, l'occupation. Une fois le jugement 
connu, on inscrit les données relatives au versement 
des prestatlons, i.e. le genre de prestations auquel 
le réclamant a droit, s'il a une personne It charge, le 
taux hebdomadaire de prestations autorisé, le mon-
taut total en dollars auquel 11 a droit, ses gains 
hebdomadaires qu'll peut recevoir et la date de la 
fin de la période de prestatlons. Le reglstre corn-
prend aussi un espace réservé a tout changement a 
son état civil ou It tous les autres facteurs ainsi 
qu' aux exclusions Imposees. A la partie inférleure 
ou partie-compte du registre s'lnscrlvent certains 
renseignements quant it l'état du réclamant en 
matlère de prestations pour chaque semaine oü 11 
falt rapport; autrement dlt, le réclamant est tenu de 
faire une declaration visant son emploi, ses gains 
et son chmage pour la semaine faisant objet du 
rapport; ces renseignements sont portés sur le 
registre, de même qu'une mention de tous les 
naiements effectués. 

Dossier actif: Le dossier des registres de 
chômage de réclamants gui, a un moment donné, 
dolvent se presenter aux bureaux beaux. Le re-
gistre de chômage d'un réclamant est verse au 
"dossier actif" au bureau local aussltôt que la 
reclamation est déposée; 11 y demeure missi 
longtemps que le réclamant se présente an bureau 
local comme on lul demande de le faire durant la 
pérlode de prestatlons. On 1' en retire après que be 
réclamant ne s'est pas présenté pendant un certain 
temps, soil dix jouss quand 11 est tenu de se pre-
senter toutes les semaines, et vingt et un jours 
lorsqu'Il dolt seprésenter toutes les deux semaines. 
Les réclamants, en general, se présentent une lois 
par sernaine, mats Ia Commission est autoriaée a 
changer cette règle et le fail, par exemple, lorsque 
les frais ordinaires de déplacement, aller et retour, 
jusqu'au bureau local sont trop élevés, et alors elle 
demande au réclamant d'envoyer son rapport par la 
poste toutes les deux semaines (réclamant par Ia 
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poste). Ii est des cas aussi oü la declaration heb-
domadaire des réclaznants gui se presentent aux 
bureaux beaux peut être modifiée. Tel seralt le cas 
durant use période oü le nombre des reclamations 
déborderait la capacité normale des bureaux, et 
alors les réclamants seraient priés de se presenter 
une fols toutes les deux semalnes. Etant donné ces 
formalités administratives et par suite de certains 
cas gui n'ont pas encore falt l'objet d'une decision 
ou encore lorsque seule la période d'attente a été 
écoulée, le "dossier actir' renferme inévitablement 
un certain nombre de cas oü aucun chômage indem-
nisé est indiqué. 

Réclamants ayant tin registre de chOmage an 
"dossier actif": La somme de tous les registres de 
chãmage (régulier, saisonnier, de pêche) an "dossier 
actif" a l'heure de fermeture des bureaux le dernier 
jour ouvrable du mois; cette donnée mesurel'étendue 
du chômage inscrit chez les assures a un certain 
moment donné. 

Durée d'Inscrlptlon an registze: Le nombre 
accumulé de semaines durant lesquelles un récla-
mant s'est présenté ou a fait rapport afin d'êtablir 
qu'il était en chémage pendant sa pérlode courante 
de reclamation. On commence h cornpter de la 
semalne oü la reclamation initlale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que le réclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chômage gui se continue au-delà 
de la fin d'une perlode de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie immédla-
tement sans gu'il n'y alt d'lnterruptlon réelle de la 
pérlode de reclamation. En l'occurrence, le total 
accumulé des semaines est reporté du restre de 
chômage antérleur a celui gui établlt Ia nouvelle 
pérlode de prestations et on continue a compter. 
Cette façon de procéder s'applique également dans 
le can de périodes contlguës de prestations régu-
lières ou saisonnières. Sont exclues de ce calcul 
les sernaines pour lesquelles le réclamant a déclaré 
ne pas être disponible pour la semaine entière de 
travail. 

Ayant dmlt aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette catégorle comprend les decisions 
portées sur des reclamations initlales qui Indiquent 
et établlssent use période de prestations (regullhre, 
saisonnlère ou de péche) sans aucune exclusion 
lmposée et les decisions d ... approbation" des 
reclamations renouvelées, soit régulieres, saison-
nlères ou de pêche. 

N'ayant pas drolL aux prestatlons: Les récla-
mants excius dans le cas de reclamations Initiales 
on renouvelées et ceux dont Ia reclamation initiale 
a donné lieu a use decision portant que be réclamant 
n'ava.it pan le drolt d'établlr use pérlode de presta-
tlons, salt rêgulière, saisonnlère ou de pêche. 

Pérlode de prestatlon non établle: Le minimum 
de contributions a l'égard d'une classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. II s'agit donc du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffjsantes pour établlr une période de prestation 
en vertu ds dispositions relatives aux prestations  

régulières, saisonnières ou de pêcheur, d'après les 
decisions portées sur les reclamations initiales 
seulement. U n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de la revision des réclama-
tions et renversant une decision initlale, mais ces 
decisions ant pour effet de rdduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 

Taux de carence: Le sombre de reclamations 
Initiales a l'égard desguelles une pérlode de pies-
tation n'a pan été établle durant un mois, exprlmé 
en pourcentage des reclamations i.nitiales dont ii a 
été dispose au cours de ce mois. Durant la période 
oü les prestations salsonnlères sont en vigueur, le 
taux de carence représente be nombre de cas oü les 
contributions donnant drolt aux prestatlons regu-
lières, salsonnlères ou de péche ont été Insuffi-
santes. Dans certains cas, on retrouve des contribu-
tions supplémentaires gui nécessitent un nouveau 
calcul et gui permettent subséquemment an récla-
mant d'établir use periode de prestation. U n'est 
pas tenu compte des cas de cette nature. 

Exclusion: On impose use exclusion en raison 
de certaines circonstances gui touchent use récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre an 
réclamant ses drolts aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi bongtemps que persiste 
la condition gui a occasionné 1' exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son empbol vo-
lontatrement, c'est-à-dire qu' 11 a guitté son emplol 
de son propre chef ou a êtê congedlé pour cause 
d'incondulte, l'excluslon maximum est de six 
semalnes; les réclamants gui participent a un dl!-
férend ouvrier auquel its aunt directement intéressés 
sont excius pour la durCe de l'arrét de travail. Pour 
determiner le nombre de can d'exclusion, anne tlent 
nullement compte du genre de reclamation. consé-
quemment l'excluslon a La suite de reclamations 
revlsées est incluse. Les cas mentionnés ict ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions gui peuvent donner lieu a 
use exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines lndemnlsées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, salson-
nlères ou de pèche ont étê payées. Une semalne 
compensée est comptée durant be mois oi copie de 
La pièce justificative du palement est recue an 
bureau du trésorier de district, ce gui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel La semalne de 
chômage s'est produlte. 

Montant des prestatlons: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations solent régulieres, salsonnières 
ou de péche. 

Semalne entlère: Une semaine oii us réclamant 
a touché be plein versement hebdornadare de presta-
tions autorisé au cours de sapériode de prestations. 

Semaine partlelle: Use semalne oü le réclamant 
a touché mains que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir it un excédent de gains gui diminue lepalement 
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en proportion dlrecte du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconque de La semalne, son versernent 
bebdomadaire sera rédult proportlonnellement au 
ombre de jours de "non-dlsponiblitté". Ii y aura 

également reduction lorsqu' une partle de semalne a 
été désignée comme partle de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excessifs: Les gains dans une sema.lne 
qul excèdent les gains permis D. un réclarnant en 
regard du taux hebdomadaire de prestatlons qu'on 
lul accorde. Par exemple, un réclainant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à. $15 
durant une semalne sans qu' on réduise ses presta-
tions; toutefols, s'll gagne $17 dans une semalne, 
ses prestatlons sont rédultes a $28. 

BnéIIciaires: Les personnes qul touchent un 
ou plusleurs pa.tements de prestatlons. L'estlmatlon, 
basée sur le nombre de documents de paiement, 
représente la moyenne hebdomadaire des bénéfi-
claires. 

Prestattons salsonnlères: Prestatlons payables 
au cours de la pérlode qui débute le dimanche qul 
précède le 1 01  décembre et qul se termine le sarned.i  

suivant le 15 mai, a certaines classes de réclarnants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de La lot quant 
aux prestatlons régullères. Les réclamants de la 
classe A dolvent établlr que quinze contributions 
ont ete versées depuis le samedl qui précède le 31 
mars Immédlatement avant La date de la reclamation, 
tandis que le drolt de La classe B résulte de ce que 
La pérlode deprestatlons régulières a pris fin depuis 
le samedi qul suit le qulrizième Jour de mat immé-
diatement avant La reclamation. 

Pécheurs: Aux fins de prestatlons, un pécheur 
est un réclamant qul a foumi des contributions de 
pécheur pendant clnq semalnes ou plus au cours 
des 52 dernlères semaines. 

Semalne de contribution de pécheis: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pêcheur 
a été inscrite, qu'une contribution alt aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des timbres spéciaux servent a inscrire l'emplol 
assure dans La pêche et les employeurs qul paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pêche de leurs employés et leurs contributions a 
l'dgard d'un autre emploi assurable. 

Explication des termes 

Réclazuants, bénéficlaires et Inscrits aux bureaux du S.N.P. 

Le concept de "réclamants" embrasse plus 
que celul de "bénéflciaires". Blen qu'en tout temps 
la majorité des réclarnants solent aussi bénéfi-
claires. c'est-a-dlre qu'lls touchent etfectivement 
des prestatlons, Ii y en a toujours un certain nombre 
qui tie reçoivent aucune compensation. Le décalage 
minimum entre La date de l'enreglstrement de la 
reclamation et le versement des prestatlons est une 
semalne, mats dans le cas des reclamations Initiates 
que dolvent être transmlses aux bureaux régionaux 
pour le calcul des contributions, ce décalage peut 
êre plus long. Comme le temps moyen qu'exige la 
mise a jour des reclamations initiales est environ 
une semalne, on peut demander aux réclamants 
initiaux de presenter leur premier rapport au cours 
de la seconde semaine qui suit le dépôt de leur 
reclamation. La semaine au cours de laquelle la 
reclamation initiale a eté déposée sera comptée 
comme semalne "d'attente" a moms qu'on passe 
outre a cette exigence. 

Par contre, une personne slgnalée comme 
bénéflcialre su cours du mois peut ne pas compter 
parmi les réclamants a La fin dii mols parce que sa 
reclamation n'est plus active. 

La difference fondamentale entre "red amants" 
et "Inscrits aux bureaux du S.N.P." reside en ce 
qu' Ils représentent deux series différentes d'enre-
gistrement qui ne sont pas destlnées & ètre Identi-
ques. Les demandes d'emploi sont reçues des 
réclamants et des non-réclamants; ce dernier groupe 
comprend les personnes cherchant du travail et qul 
auparavant occupaient un eniplol non assure, les 
personnes qul cherchent un emplol pour la premiere 
fats et les personnes qul ant épulsé leur drolt aux 
prestatlons. D'autre part, les réclamants qui occu 
pent régulièrement un emploi de courte durée chez 
un même employeur  peuvent demander des presta-
tions pour le temps perdu, mats us ne sont pas 
enregistrés comme cherchant un emplot a moms 
qu'effectivement us en cherchent un autre. Les 
réclamants qui reçoivent une indemnité a l'égard 
de périodes d'invalidité ne tigurent pas au calcul 
pour de telles périodes. A compter de La période de 
prestations saisonnières de 1958-1959, les récla-
mants de prestatlons de péche sont excius du 
nombre des inscrits durant ces pérlodes. 

Le texte ci-dessus n'est qu'un résumé partlel 
des differences entre ces groupes, mals 11 donne 
les principaux facteurs impliqués. 
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